








Les entreprises seront évaluées sur la base des critères ci-après: 

CRITERES

1. SITUATION JURIDIQUE

1.1 Une copie du registre du commerce (RCCM) / A gréement si applicable prouvant aussi 
que l'entreprise est de droit guinéen 

1.2 Une copie de quitus fiscal ou du certificat d'immatriculation fiscal pour les entreprises 
naissantes 
1.3 Une copie du quitus social / ou la preuve de l'enregistrement à la caisse national de 
sécurité social de Guinée pour les entreprises naissantes 

2. PERSONNEL ET ORGANISATION
2.1 Liste du personnel clé 
2.2 Orçianiqramme de la société 
3. MOYENS MATERIELS

3.1 A voir un sièqe social en Guinée 
3.2 Liste des outils de travail 

4. SITUATION FINANCIERE

4.1 Avoir un compte bancaire ouvert au nom et pour le compte de la société dans une 
banque de la place 
4.2 Fournir un chiffre d'affaires annuel moyen des trois dernière années (2021- 2022-2023) 
au moins égale à 150 000 000 GNF pour les marchés de fournitures, de services courants 
et de prestations intellectuelles et 500 000 000 GNF pour ceux des travaux pour les 
entreprises anciennes. 

Les entreprises nouvellement crées doivent fournir leur bilan d'ouverture ou, la preuve 

d1une assurance des risques professionnels délivré par un organisme financier de la place 
5. EXPERIENCE GENERALES ET SPECIFIQUES DANS LE DOMAINE D'ACTIVITE

5.1 Expériences Générales (présenter les différents domaines d'activité de l'entreprise) 

Expériences spécifiques (Fournir la preuve de l'exécution d'au moins deux marchés 
similaires en lien avec le domaine de soumission. 

Les entreprises naissantes doivent fournir les Diplômes et les CV du personnel 

d'encadrement établissant une expérience dans des prestations similaires 

6. AUTRE DOCUMENT
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